
PRE5IDENCE DE LA REPUBTIQUE REPUBLTQUE DU CON60
Un ité* Trovoi l*progrès5ECRETARIAT GENERAL

Du oouvËÈNEMENT
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Décre t  no  
2OI1  446 27  ju in  2017

portont cnéotion et ottributions
ouprès du conseil déportementol

d'une recettë départementole

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu ia Corrstitution .
vu la loi no 1-2000 du 1"' f évrier 2000 portont loi orgonique relative ou régime f inoncler,Je l ' t toT : 

-
'y'tt l':' loi no 30-2003 du 20 octobre 2003 portont instifution du régime finoncier <les,:ollectivités locqles ;
y'u le aÉ'çre[, n' 2000-187 du 10 ooûT 2000 portont règlement géné.ral sur lo comptobilitépub l rque:
vu le dé'crel n' 2009-335 du 15 septembre 2009 portcint norninotion des mernbres du(7ouvel'nement :
v. le décret no zaog-392 du 13 ocTobre zoog relatif'f inunce:r. du budget eT du portefeuille publfc ;
\1u le déqet no 2010-3 4 du 28 jonvier 2010 portonî orgonisotion du ministè re de.sf rnonces, du budgef et du porrtefeuil le public.

DECRETE :

At'ticle premien: rl.est cr.éé, oqprès du conseil départementql, un posîe cornptableprincipor du trésor <lénommé recette dépa,tementore.

Artic:le 2 : La iècette départementole est chargé.e de :

- prendre en charge et recouvrer toutes les recettes et tr:ul.produit ou profit dubudget du conseil déportementol ;
- pr"endre en charge et payer les dépenses du conseil <jéportementol ;- effectuer foutes les opérations de trésarerie:

nux ottributions du ministr e des



- qssurer lq garde et lo conservotion des deniers et vqleurs du consefldépartementol ;
- tenir à jour, dons le respect de règles de lo comptqbil ifé publigue, to comptobil itédes opr#otions de recettes, de dépenses el de trésorerje du conseildéportementol oinsi gue lo comptobilité mqTières et ro compîobilité potrimo ntale:- produire en fin d'exercice le compte de gestion du conseil déportementol.

Articfe 3 : La recette départementale est di,gée et animée por un recevetJrdéporternentol, éomptoble principol du budget du conJeir départementol.

rl o rong de directeur ou sein de l'exécutif du conseil départemeHtol. A cetiîre,if perçoit une indemnité de fonction fixé,epor les textes en vigueur.

Article 4 : Le receveur déportementol est nommé por orrêté du ministr e chargé dubudget.

'ï l  est soumrs à îoutes res obrigotions d,un comptobre principor.

Article 5: L'orgonisotion de la recette déporfementqle ouprès du conseil déporîementolest fixée por des Textes spécifiques.

Articfe 6: Le présent décret sera enregislré et publié ou Journol off iciel de laRépubligue : du Congo. / -
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Par ie Président. de lo République,

Le munistre des finonces, du budget
et du portefeuil le public,

Le ministr. e de l'intérieur et de
la décentrolisotion
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Ëilbert ONDONGO. -


